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Inauguration Hôtel de Ville (27/11/2021) 
 
Monsieur le Préfet, 
Monsieur le Sous-Préfet 
Monsieur le Député, 
Madame la Conseillère Régionale représentant la Présidente de la Région 
Occitanie / Pyrénées Méditerranée 
Madame la Présidente du Département des Pyrénées-Orientales, 
Monsieur le Président de la communauté de communes Albères-Côte 
Vermeille-Illibéris, 
Mesdames, Messieurs les Maires et élus, 
Mesdames, Messieurs, 
Chers Amis 
 
 
Tout d’abord, permettez-moi de vous remercier, toutes et tous, pour votre 
présence. 
Inaugurer un nouvel Hôtel de Ville est un événement rare dans la vie d’une 
commune. 
Aussi, je suis sincèrement fière et heureuse de partager avec vous ce 
moment privilégié. 
 
Cet Hôtel de Ville est avant tout un projet de longue haleine,  
un projet qui a nécessité de nombreuses années de réflexion et de travail. 
 
Dans un premier temps, il avait été envisagé de laisser la mairie implantée 
en cœur de ville, de l’agrandir en aménageant les locaux de l’ancienne 
Poste attenante. Les coûts élevés et les contraintes techniques trop 
nombreuses ont rendu caduque cette option. 
 
La municipalité a alors décidé en 2014 d’acheter le terrain sur lequel nous 
nous trouvons. Je tiens à remercier ici Monsieur Raymond Lopez, mon 
prédécesseur. Ne l’oublions pas : c’est lui qui est à l’origine et a lancé ce 
projet ambitieux. Nous l’en remercions. 
 
Monsieur Lopez, son équipe municipale et le personnel administratif 
auraient dû intégrer cet équipement au cours du précédent mandat. 
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Malheureusement, nous avons rencontré de nombreux imprévus ayant 
perturbé le calendrier initial. 
D’emblée, le chantier a été longuement retardé à cause de la découverte 
sur le site de vestiges remontant à l’époque Gallo-Romaine. Une légitime 
démarche de protection de cet exceptionnel héritage du passé s’est alors 
imposée. 
Enfin, les deux années de travaux ont été contrariées par la crise sanitaire 
et les périodes de confinement. 
 
Aujourd’hui, nos efforts et notre patience sont récompensés 
 
Le bâtiment que vous découvrez a été conçu par l'architecte Christophe 
Moly, de l'agence Archi Concept. 
Il n’a que peu à voir avec l'ancienne mairie. 
Cette dernière était synonyme de stationnement insuffisant, de locaux trop 
exigus et vétustes. Par ailleurs, une mise en conformité et une adaptation 
aux normes relatives aux personnes à mobilité réduite s'imposaient. 
 
Au contraire, cette nouvelle « Maison du Peuple » offre toutes les 
commodités. 
 
Comme vous pouvez le constater, de vastes espaces lumineux s'étendent 
sur deux niveaux pour un total de 800 mètres carrés. 
L’accueil couvre à lui seul plus de 110 mètres carrés. 
A l’arrière de l’édifice, une trentaine de places de parking dont trois 
réservées aux personnes à mobilité réduite, facilitent le stationnement des 
usagers. 
Un dispositif de quatre bornes doubles de recharge est dédié aux 
véhicules électriques. 
A ce propos, sachez que la flotte automobile de la commune compte un 
véhicule électrique financé par des annonceurs locaux. Je les remercie 
pour leur implication. 
 
Face au bâtiment, un parc s'étend sur près d'un hectare jusqu'à l'avenue 
du Maréchal Joffre. 
Conceptualisé par le bureau d'études CRB Environnement, il va être 
prochainement aménagé. 
Des buttes plantées d'arbres, des jeux d’eau et la création de bacs 
potagers à partager sont envisagés. 
 
Un tel équipement est un véritable atout et un lieu de vie privilégié pour 
les Saint-Genisiens. 
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En effet, le parc restera ouvert aux familles. 
Le parvis, d’une superficie de 800 mètres carrés, sera quant à lui le théâtre 
régulier d’animations. 
D’ailleurs, un marché de Noël, auquel vous êtes tous conviés, s’y 
déroulera le dimanche 12 décembre. 
Le patio de l’Hôtel de Ville accueillera lui aussi de nombreux événements. 
Des expositions, des conférences, des séances dédicace sont d’ores et 
déjà en cours de programmation. 
Marie Savrimoutou, artiste peintre résidant à Saint-Genis des Fontaines, 
baptise, en quelque sorte, cet espace. 
Ses peintures, qu’elle nous présentera dans quelques minutes, resteront 
accrochées jusqu’au 16 décembre. 
Je vous encourage vivement à prendre le temps de découvrir ces belles 
créations. 
 
L’Hôtel de Ville accueille également de nombreuses réunions de travail en 
présence de nos nombreux partenaires. 
 
Des acteurs locaux y sont reçus régulièrement. 
Je fais ici particulièrement allusion aux délégués de quartier mis en place 
par la municipalité. Ils jouent un rôle essentiel dans les relations entre nos 
équipes et les habitants. Je les remercie pour leur implication. 
 
Nous réunissons également dans ces murs ceux qui incarnent l’avenir de 
notre ville, à savoir les membres du conseil municipal des jeunes. Très 
actifs, ils vont s’impliquer dès demain dans le loto du Téléthon. 
Nous vous y attendons nombreux. 
 
Laissez-moi vous présenter Charlène Théron, élève en CM2 à l’école 
élémentaire « Les Platanes » qui est la jeune maire actuelle. 
 
Enfin, sachez que le mobilier de l’Hôtel de Ville est d’occasion, mais, 
rassurez-vous ! en excellent état. 
Ce choix nous a permis de réaliser des économies financières 
substantielles. 
Il traduit également notre volonté de réduire considérablement notre 
empreinte carbone. 
 
Par ailleurs, d’autres meubles à la fois d’appoint et décoratifs ont retrouvé 
une seconde vie entre les mains de Clémence Brazillet, de la société 
saint-genisienne EthiketBroc, spécialisée dans la restauration de mobilier. 
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Pour ce qui est des projets, nous faisons tout notre possible pour que 
l’Hôtel de Ville héberge prochainement une Maison France Services. 
L’accompagnement des usagers à l’utilisation des services en ligne et 
dans leurs démarches administratives s’en trouvera considérablement 
facilité. 
 
Quelques éléments financiers maintenant, sachez que cet Hôtel de Ville 
aura coûté 1,5 million d’euros HT. 
Il n’aurait pu voir le jour sans les financements de l’Etat par le biais du plan 
France Relance et la dotation d’équipement des territoires ruraux (ou 
DETR). 
 Le Département des Pyrénées-Orientales et de la communauté de 
communes Albères-Côte Vermeille-Illibéris nous ont également soutenus. 
 
Ces trois collectivités auront versé un total 750 000 euros HT. 
Je les remercie vivement pour ce précieux soutien. 
 
Enfin, je souhaite terminer mes propos en évoquant Olympe de gouges 
associée pour longtemps je l’espère, à l’hôtel de ville de St Genis puisque 
le Conseil Municipal a décidé que l’Avenue Olympe de Gouges serait la 
voie qui desservirait l’édifice. 
 
Olympe de Gouges, femme de lettres, femme politique, rédige en 1791 
une Déclaration des Droits de la Femme et de la Citoyenne. 
Elle lutte pour l’émancipation de la femme, pour la reconnaissance de sa 
place sociale et politique. Elle milite également pour l’abolition de 
l’esclavage. 
Proche de Condorcet, elle rejoint les Girondins en 1792. Condamnée par 
le Tribunal Révolutionnaire, elle est guillotinée le 3 novembre 1793. 
 
En 2021, une femme sur 10 est toujours victime de violences au sein du 
couple et une femme décède tous les 3 jours tuée par son conjoint ou ex-
conjoint. En 2021 une femme peut encore mourir par le simple fait d’être 
femme. 
En guise de conclusion je citerai Ivan Jablonka : Parce que la justice de 
genre est l'une des conditions de la démocratie, nous avons besoin 
d'inventer de nouvelles masculinités : des hommes égalitaires, en rupture 
avec le patriarcat, épris de respect plus que de pouvoir. Juste des 
hommes, mais des hommes justes. 


